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ARTICLE 23

À l’alinéa 3, supprimer les mots :

« et en priorité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du Groupe de travail transpartisan sur les Déserts médicaux vise à rendre 
plus ambitieuse la proposition du Gouvernement de créer une 4e année d'internat en médecine 
générale, en fléchant uniquement vers les déserts médicaux cette année, et non pas simplement "en 
priorité".


